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Règlement Intérieur : Judo club Bspace Loisirs 73

Articfe 1 : Licence et cotisotion :

Le porticipont doit êJrelicencié à lo Fédérotion Fronçoise de Judo eT Discipline Associées (FFJDA).

Attention : lo licence couvre les odhérenTs contre les occidents qui pourroient survenir pendont les séances

de Judo, mois n'esi pos une ossuronce personnelle contre les occidenTs gui pourroient survenir hors du Dojo.

Toute personne protiquont du judo ou du Toiso et /ouétant licenciés à notre club doit régler sa cotisotion à

ESPACE LOISIRS 73 JUDO. (Souf en cos d'échonge inter-club tel que les enTroînemenls de mosse)

Article 2 t Cer-tificat médicql :

Le certificat médicol otTestont l'optitude à lo protique du Judo
l'iirscription. Ce certificaî cioif êir-e reilouvelé chcgue sniiée. 5i
document, l'occès oux totomis serarefusé ou protiquont.

en compétition est obligotoire pour

club riesi pos en possession de ce
eÎ
ie

Article 3 : Responsobilitê des porents :

Les porents sont responsobles de leurs enfonts :

. Jusgu'à l'arrivée du professeur

. Dons les couloirs eT vestioires du dojo

. Aorès lo fin de laséance d'entroînemenr.

Le club ne prend en chorge les enfonts que dons le Dojo.

Pour ossurer un meilleur déroulement des cours et ne pos déconcentrer les protiguonts, il est demondé oux

pqrenrs de ne pos ossister oux cours, souf outorisotion exceptionnelle du professeur.

Article4 r Ponctualité r

Les pratiquonts doivent arriver à l'heure à leur cours et ne peuvent le guitter sons l'outorisotion du

orofesseur.
Les porents oules représentonts lé,gaux des enfonts doivent venir chercher les jeunes protiguonts à lo fin
du cours et ovont le début du cours suivont.

Article5:Tenuer
Le protiguont ne peut pénétrer sur les totomis qu'en kimono.

Le port du tee-shirT sous le kimono esT obligotoire Pour les filles.
Le protiguont doit être en porfoit étot depropreté: pieds et moins propres, ongles courts, cheveux longs

ottochés (borrettes interdites), obsence de moguilloge et Kimono ProPre.
Tous les bijoux sont interdits sur les totomis (montres, brocelets, boucles d'oreilles, piercings, bogues).

Le protiquont doit se déplacer dons le dojo ou ses obords immédiots en cloguettes.



Article 6 t Comportement :

Le respect des personnes et du motériel sera exigé de lo port de tous les protiquonts'

L'ottiîude du protiguont pendont l'entroînemenl reflète son respect envers le professeur'

En conséguence, chocun est tenu d'odopter une Posture digne pendont les entroînements'

Toute perso nne se foisont remorquer Por une mouvoise conduite ou Por des propos incorrects lors des

entroînemenîs ou des déplocements por..o êlre exclue temporoiremeni ou définitivement sur décision du

Bureou.

Article 7 t Dossier d'inscriPtion :

Le dossier d'inscription se comPose de I

o Une fichederenseignemenls
.Uncerfificotmédico|d,optitudeà|oprotiquedujudoencompétiTion
r Lo cotisotion ou club pour lo protigue du judo et tofso doit être réglée le jour de l'inscriprion' (soit

por 3 chèques gui seront encoissés à chaque trimestre soit dons son intégrolité)

. 2 enveloPPes Timbrées

Lo fiche derensergnements doit être dûment remplie et signée por le protiquont ou sonreprésentonT lé9ol

si le protiguont est mlneur.

Lo signoiure impligue l'occeptotion totole du présent règlement'

Article 8 : Absence oux cours et oux compétitions :

L'inscription est onnuelle.

L'obsence oux cours ne dispense pos du poiement de lo cotisofion, souf cos exceptionnel an occord ovec le

Bureou de judo EsPoce Loisirs 73.

Lorsque les compétit eurs s'engogent à porticiper à une compétition, ils doivent foire leurs meilleurs efforts

pour âtre présent le jour de lo compétition'

A:.tic!E9:3âcuri!â:
L'occès oux totomis est interdit oux non protiquonts'

Il est recommondé de ne pos loisser les enfonts se déplacer seuls jusgu'ou dojo'

Les porents doivent s'ossurer de lo présence du professeur ovont le début du cours'

Il est interdit de consommer chewing-gum, bonbons et oufres denrées sur les totomis'

Il est recommondé de ne pos loisser d'offoires personnelles dons les vestiqires'

Le club décline toute responsobilité en cos de perte ou de vol'

Arficle 10 : HYgiène :

Le dojo n,est pos la propriété privée du club. Il est destiné à lo protique des orts mortioux'

En conséquence, tous les membres, porents et visiteurs sont Tenus de veiller à lo propreté générale du

dojo :

. uTiliser les poubelles,

. ne pos circuler pieds nus dons les locoux'

. mqinTenir propres les obords des tofomis'

. ne pos fumer ni dons les vestioires, ni dons le dojo'

. ne pos introduir e de denrées sur les totomis'

Le président, Sébostien Mortin

Lo prof esseu re, V alérie Choruel


